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ARTICLE 12 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’une attaque à l’égard de la loi « littoral ».

Nous souhaitons sauvegarder nos paysages, le « tout-construction » n’est pas notre modèle de 
société.

Nous prônons un développement éco-responsable, il convient de supprimer cet article.


